
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Dans la matinée du jeudi 26 janvier 2023, les élèves de la classe de 1 BAC PRO des Métiers 

de l’Accueil du Lycée Max Joséphine ont eu l’opportunité de visiter le Tribunal Administratif 

de Cayenne, situé à la rue Schoelcher. Leurs professeurs de vente, Mesdames CAPRE et 

DANGLADES, enseignantes de Lettres, d’Histoire, de Géographie, d’Enseignement Morale et 

Civique et leur professeur documentaliste Monsieur MALINGOIX, ont pu les y accompagner.  

En plein cœur de la capitale, une petite marche s’est imposée pour revenir au lycée. Cette 

immersion citoyenne a permis aux élèves d’avoir une vision transversale d’un des principes 

républicains : la justice. Ils ont pu garder à l’esprit que certaines décisions administratives, 

peuvent être contestées au Tribunal Administratif. 



Arrivés sur les lieux, les élèves ont été accueillis et dirigés dans la salle d’audience par Madame 

PAUILLAC, greffière adjointe. Une brève présentation du Tribunal Administratif et sa 

composante leur a été faite, une occasion d’enrichir leur vocabulaire et de découvrir certains 

termes tels que : 

 La salle d’audience que l’on nomme aussi le prétoire. 

 Le rapporteur général qui a exposé aux élèves les différentes missions du Tribunal 

Administratif. 

 L’avocate représentative de l’État, en opposition avec les avocats des usagers. 

 Le rôle de la juridiction administrative a été précisé. Elle a toute autorité pour juger les 

litiges entre les particuliers, les administrations et les conflits de travail dans la fonction 

publique. 

Ce jour-là, le Président de la juridiction, Monsieur Laurent MARTIN a procédé à l’examen d’une 

cinquantaine de requêtes telles que : 

 Des demandes d’annulation portant sur le refus de séjour et l’obligation de quitter le 

territoire. 

 Une demande d’annulation de permis de construire par la Préfecture. 

 Un contentieux fiscal entre une administration et une entreprise. 

Lors de la suspension de l’audience, le Président du Tribunal a fait preuve de sollicitude en 

remerciant vivement les élèves de s’intéresser à cette institution. Les lycéens et leurs 

enseignants ont pu échanger librement avec la greffière adjointe et le rapporteur. Les élèves 

posèrent aisément des questions pertinentes. 
 

 

 

Avant le début de l’audience 

 



La discussion s’est poursuivie sur la terrasse du Tribunal en compagnie de Madame PAUILLAC 

et de Monsieur HEGESIPPE. En effet, les élèves ont désiré obtenir plus d’informations sur le 

déroulement de l’audience, les différents sujets traités et les différents métiers que l’on peut 

exercer dans cette institution (greffière, magistrat, avocat…), et même des PFMP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’ailleurs, à l’issue de cette visite, certains élèves souhaiteraient effectuer leur stage au sein 

de l’administration dans le secteur de l’accueil. 

Gageons que cette visite au Tribunal Administratif de Cayenne et la découverte de son 

fonctionnement aient suscité plus d’engouement pour certains secteurs des Métiers de 

l’Accueil.  

Un compte rendu est aussi disponible sur le site du tribunal administratif. 

http://guyane.tribunal-administratif.fr/A-savoir/Communiques/Visite-lyceenne-le-tribunal-

accueille-une-classe-de-premiere 

 

   

Article rédigé par M.MALINGOIX et Madame DANGLADES 

Les élèves sur la terrasse du Tribunal 

 

Débriefing sur la terrasse après l’audience Le rapporteur général et Madame DANGLADES 
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